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LES RISQUES A PRENDRE EN COMPTE 
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CONCESSION D’HYDROCARBURES ET CARRIERES 
La commune de Chalifert est concernée par le périmètre de concession d’hydrocarbures liquides ou 

gazeux « Ile du Gord » accordée à PETROPEP jusqu’au 10 janvier 2013 et le périmètre C de la zone 

spéciale de recherche et d’exploitation de carrières définie par le décret du 11 avril 1969 dont la 

validité a été prolongée indéfiniment par la loi N°70-1 du 2 janvier 1970.  
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GAZ 
Le territoire communal est traversé par une canalisation de gaz dont le service gestionnaire est :  

Gaz de France 

2 rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS Cedex 
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LE BRUIT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

TERRESTRES 
Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres (routes 

et voies ferrées) en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Ce dispositif réglementaire 

préventif permet de repérer les secteurs les plus affectés par le bruit. Les bâtiments d’habitation, les 

établissements d’enseignement et de santé, ainsi que les hôtels, venant s’édifier dans les secteurs 

classés doivent respecter des prescriptions particulières d'isolement acoustique  de façade. 

A Chalifert, les infrastructures recensées le sont par l’Arrêté 99 DAI 1 CV 048 du 12 mars 1999 et 

l’Arrêté préfectoral 2010/DDT/SEPR n°440.  

Le tableau ainsi que la cartographie (issue de http://cartelie.application.developpement-

durable.gouv.fr) donnent le classement des infrastructures de transports terrestres dans une des 

catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 ainsi que la largueur des secteurs affectés par le bruit : 

Nom de l’infrastructure Catégorie de l’infrastructure 
Largeur des secteurs affectés 

par le bruit 

RD 934 3 100 mètres 

SNCF Noisy le Sec à Strasbourg 1 300 mètres 

TGV Interconnexion 2 250 mètres 
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CARTOGRAPHIE DU BRUIT 
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ESPACES NATURELS SENSIBLES 
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ARRETE DE BIOTOPE 
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CHARTE QUALITE DES AXES DE VOIRIE ET CARTE 

DE HIERARCHIE DU RESEAU VIAIRE 
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